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 Résumé 
 Le présent rapport décrit les progrès accomplis en 2014 par l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime en faveur de l’utilisation et de 
l’application des règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du 
crime et de justice pénale. Il rend compte de l’élaboration de nouvelles règles et 
normes ainsi que des efforts déployés par l’Office pour recueillir et analyser des 
données, élaborer des outils d’application et fournir une assistance technique aux 
niveaux national, régional et mondial. Il présente également les partenariats auxquels 
participe l’Office pour promouvoir des interventions cohérentes en matière de 
prévention de la criminalité et de réforme de la justice pénale. 

 

__________________ 
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 I. Introduction et vue d’ensemble des travaux de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime en matière de 
prévention du crime et de justice pénale 
 
 

1. Pour lutter contre la criminalité et la violence urbaines, la criminalité 
transnationale organisée, le trafic de drogues, la corruption et le terrorisme, il est 
indispensable de renforcer la prévention du crime et de disposer de systèmes de 
justice pénale équitables, humains et efficaces. Au cours de la période examinée, 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) a réalisé des 
progrès notables dans l’élaboration et la promotion de l’utilisation et de 
l’application des règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du 
crime et de justice pénale1, qui portent sur les domaines suivants: a) principes 
relatifs aux détenus, aux sanctions autres que la détention, à la justice pour mineurs 
et à la justice réparatrice; b) prévention du crime et questions relatives aux victimes; 
et c) bonne gouvernance, indépendance de la magistrature et intégrité des 
personnels de l’appareil de justice pénale. Les règles et normes sont également au 
cœur de l’action de l’Organisation des Nations Unies en matière d’état de droit et de 
droits de l’homme car elles fournissent des orientations précises sur divers principes 
relatifs aux droits de l’homme dans la prévention du crime et l’administration de la 
justice. 

2. Dans les débats actuels sur le programme mondial de développement pour 
l’après-2015, les travaux de l’ONUDC visant à prévenir la criminalité et la violence 
et appuyer les systèmes de justice pénale ont été mis en avant comme une 
contribution essentielle au développement. Dans sa résolution 69/195, l’Assemblée 
générale a souligné qu’il devrait être tenu compte, dans les débats relatifs au 
programme de développement pour l’après-2015, des questions du respect et de la 
promotion de l’état de droit et que la prévention du crime et la justice pénale 
jouaient un rôle important à cet égard. En février 2015, l’Assemblée a tenu un débat 
thématique de haut niveau sur l’intégration des questions de la prévention du crime 
et de la justice pénale dans le programme mondial de développement pour 
l’après-2015. La nécessité d’intégrer la prévention du crime et la justice pénale dans 
la stratégie plus large de l’Organisation des Nations Unies pour faire face aux 
problèmes sociaux et économiques et pour promouvoir l’état de droit sera également 
au centre des discussions du treizième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale, qui doit se tenir à Doha du 12 au 19 avril 
2015. 

3. Le programme thématique de l’ONUDC sur la prévention de la criminalité et 
la réforme de la justice pénale vise à aider les États Membres à élaborer de 
nouveaux instruments, stratégies, politiques et programmes de prévention de la 
criminalité et de réforme de la justice pénale, notamment en fournissant un appui en 
matière de sensibilisation, de recherche et de partage de connaissances, de soutien 
législatif et juridique, d’établissement de normes et d’assistance technique. Il est 
actuellement mis en œuvre dans plus de 40 pays dans toutes les régions du monde 
au moyen de programmes et projets de pays et régionaux, ainsi que d’un projet 

__________________ 

 1  Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, Recueil des règles et normes de 
l’Organisation des Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale 
(New York, 2006). 
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mondial couvrant la période 2012-2015, conformément à la stratégie à moyen terme 
et au cadre stratégique de l’ONUDC pour cette période.  

4. Dans le cadre du projet mondial d’appui à la prévention de la criminalité et à 
la réforme de la justice pénale2, l’ONUDC a continué de réaliser dans toutes les 
régions des travaux portant sur tous les domaines du programme thématique sur la 
prévention de la criminalité et la réforme de la justice pénale. Toutes les activités 
normatives, la plupart des activités d’élaboration d’outils et plusieurs activités 
d’assistance technique mentionnées dans le présent rapport ont été menées dans le 
cadre de ce projet.  
 
 

 II. Établir des normes 
 
 

5. Au cours de la période examinée, l’ONUDC a continué d’aider les États 
Membres à établir des normes mondiales en vue d’améliorer le traitement des 
détenus et de prévenir et réprimer la violence à l’encontre des enfants et les 
meurtres sexistes de femmes et de filles.  

6. En décembre 2014, l’Assemblée générale, dans sa résolution 69/192, a décidé 
de proroger le mandat du Groupe d’experts sur l’Ensemble de règles minima pour le 
traitement des détenus, qu’elle a autorisé à poursuivre ses travaux, afin qu’il 
parvienne à un consensus et présente un rapport au treizième Congrès et à la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale à sa vingt-quatrième 
session, pour examen. Le rapport de la quatrième réunion du Groupe d’experts, qui 
se tiendra au Cap (Afrique du Sud) du 2 au 5 mars 2015, sera présenté à la 
Commission à sa vingt-quatrième session sous la cote E/CN.15/2015/17. 

7. Dans sa résolution 69/194, l’Assemblée générale a adopté les Stratégies et 
mesures concrètes types des Nations Unies relatives à l’élimination de la violence à 
l’encontre des enfants dans le contexte de la prévention du crime et de la justice 
pénale, comme suite à une recommandation de la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale. Ces nouvelles règles et normes ont été élaborées avec 
l’aide de l’ONUDC lors de la réunion d’un groupe intergouvernemental d’experts à 
composition non limitée qui s’est tenue à Bangkok en février 2014. 

8. Conformément à la résolution 68/191 de l’Assemblée générale, l’ONUDC a 
réuni un groupe intergouvernemental d’experts à composition non limitée chargé de 
débattre de moyens plus efficaces pour prévenir les meurtres sexistes de femmes et 
de filles, enquêter à leur sujet et en poursuivre et punir les auteurs en vue de 
formuler des recommandations concrètes, en s’appuyant notamment sur les 
meilleures pratiques actuelles, en consultation avec les entités et les mécanismes de 
défense des droits de l’homme compétents des Nations Unies. Lors de leur réunion, 
tenue à Bangkok du 11 au 13 novembre 2014, les experts ont formulé un certain 
nombre de recommandations concrètes qui figurent dans le rapport du Secrétaire 
général sur les résultats de cette réunion (E/CN.15/2015/16). 
 
 

__________________ 

 2  Projet GLOT63. 
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 III. Analyser les tendances 
 
 

9. Les règles et normes soulignent l’importance des données d’expérience pour 
assurer l’efficacité de la prévention de la criminalité et de l’administration de la 
justice pénale. L’ONUDC recueille et analyse des données statistiques provenant 
des États Membres, élabore des normes statistiques pour améliorer la qualité des 
données et fournit un appui technique pour renforcer les capacités nationales de 
produire et d’analyser des données. 

10. En 2014, l’ONUDC a continué de recueillir des données sur certains types 
d’infractions et sur le fonctionnement des systèmes judiciaires par le biais de 
l’Enquête des Nations Unies sur les tendances de la criminalité et le fonctionnement 
des systèmes de justice pénale. Le réseau de centres nationaux de liaison mis en 
place pour coordonner les réponses nationales à l’Enquête a été encore étendu et 
couvre actuellement 115 pays et territoires, ce qui a eu un effet positif sur le taux de 
réponse des pays et sur la qualité et la cohérence des données fournies. Les données 
recueillies grâce à l’Enquête sont publiées régulièrement sur le site Web de 
l’ONUDC afin d’en faciliter l’accès par un grand nombre d’utilisateurs. 

11. En avril 2014, l’ONUDC a publié son Étude mondiale sur l’homicide 20133, 
qui se fonde principalement sur les données de l’Enquête des Nations Unies sur les 
tendances de la criminalité et le fonctionnement des systèmes de justice pénale, 
complétées par d’autres travaux de collecte de données. Cette étude analyse les 
tendances et caractéristiques en matière d’homicides volontaires dans 219 pays et 
territoires, examine les homicides et les actes de violence après les conflits, le rôle 
des armes à feu et d’autres dispositifs et analyse les mesures prises par la justice 
pénale pour réprimer les homicides. 

12. Pour améliorer les statistiques sur la criminalité de manière coordonnée et 
globale, l’ONUDC a élaboré – en association avec l’Institut national mexicain de 
statistique et de géographie (INEGI) – une feuille de route visant à améliorer la 
qualité et la disponibilité des statistiques de la criminalité aux niveaux national et 
international (E/CN.3/2013/11). Ce document, qui couvre un champ étendu dans une 
perspective à long terme, a été élaboré afin d’être soumis pour examen à la 
Commission de statistique de l’ONU et a également été communiqué à la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale à sa vingt-deuxième 
session. On y recense des domaines de travail concrets pour renforcer les normes 
méthodologiques sur les statistiques relatives à la criminalité, appuyer les capacités 
des pays et améliorer les données internationales sur la criminalité et les analyses de 
la criminalité. En 2014, l’ONUDC a poursuivi ses activités visant à améliorer les 
renseignements statistiques sur la criminalité conformément à la feuille de route en 
proposant des conseils, des formations et d’autres services aux États Membres en 
vue de renforcer les statistiques de la criminalité et de la justice pénale. Comme les 
années précédentes, l’ONUDC a fourni des informations à la Commission de 
statistique et à la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale sur 
les activités liées à la feuille de route. Ces informations seront également 
communiquées à la Commission à sa vingt-quatrième session4. 

__________________ 

 3  Global Study on Homicide 2013: Trends, Contexts, Data (publication des Nations Unies, numéro 
de vente: 14.IV.1.) 

 4  Voir E/CN.15/2014/10, E/CN.3/2015/8 et E/CN.15/2015/14. 
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13. Les travaux d’élaboration de la Classification internationale des infractions à 
des fins statistiques, qui sont l’une des activités principales définies par la feuille de 
route et offrent un moyen d’améliorer la précision, la cohérence et la comparabilité 
des statistiques de criminalité et des systèmes de justice pénale, ont franchi une 
étape majeure, la Classification ayant été présentée à la Commission de statistique 
pour examen et adoption à sa quarante-sixième session, tenue du 3 au 6 mars 2015. 
Celle-ci, qui sera également transmise à la Commission pour la prévention du crime 
et la justice pénale à sa vingt-quatrième session5, sera la première classification type 
des infractions à des fins statistiques; elle fournira des définitions de référence pour 
la production de statistiques de criminalité et constituera un cadre d’analyse 
systématique de la délinquance6. 

14. L’ONUDC a continué de fournir un appui technique aux pays qui mènent des 
enquêtes et des études sur un certain nombre de questions liées à la criminalité, 
comme la corruption, la victimisation et l’accès à la justice. En association avec le 
Centre d’excellence ONUDC/INEGI sur les statistiques concernant la gouvernance, 
la sécurité publique, la victimisation et la justice et la Banque interaméricaine de 
développement, il a lancé une initiative visant à élaborer une méthodologie 
commune pour réaliser des enquêtes de victimisation en Amérique latine et dans les 
Caraïbes. 

15. L’ONUDC a publié le Rapport de situation 2014 sur la prévention de la 
violence dans le monde en association avec l’Organisation mondiale de la santé et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Ce rapport passe en 
revue la législation et les politiques de prévention de la violence des jeunes, la 
violence armée et en réunion, la maltraitance des enfants, la violence à l’égard des 
femmes et la maltraitance des personnes âgées. Malgré les progrès accomplis sur le 
plan législatif, l’application des politiques et programmes reste difficile. Il est 
demandé dans le rapport d’étoffer les programmes de prévention de la violence, de 
renforcer la législation relative à la prévention de la violence et de mieux 
l’appliquer, et d’améliorer les services offerts aux victimes de violence. Les pays y 
sont invités à consacrer à la prévention de la violence un effort proportionnel à 
l’échelle et à la gravité du problème. 
 
 

 IV. Élaborer des outils et donner des orientations 
 
 

16. Au cours de la période examinée, l’ONUDC a poursuivi l’élaboration de 
manuels, programmes de formation et notes d’orientation pour faciliter l’assistance 
technique dans divers domaines de la prévention de la criminalité et de la justice 
pénale7. Les outils existants ont continué d’être traduits dans différentes langues, les 
rendant ainsi plus largement accessibles. L’Office a également continué de diffuser 
les règles et normes et de promouvoir leur utilisation et leur application en 
organisant des ateliers dans différentes régions et en y participant, et grâce à ses 
programmes d’assistance technique. 

__________________ 

 5  Voir E/CN.3/2015/7 et E/CN.15/2015/13. 
 6  Des informations sur les modalités d’élaboration de la Classification, son contenu et le plan 

d’application sont disponibles à l’adresse suivante: www.unodc.org/unodc/en/data-and-
analysis/statistics/iccs.html. 

 7  Disponible à l’adresse suivante: www.unodc.org/unodc/en/justice-and-prison-reform/tools.html. 
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17. L’ONUDC a publié un manuel d’introduction intitulé Réglementation par 
l’État des services de sécurité privée civile et de leur contribution à la 
prévention du crime et à la sécurité de la collectivité, qui propose des exemples 
d’autoréglementation et autres bonnes pratiques internationales et un aperçu des 
normes existantes internationalement reconnues, portant sur les droits de l’homme, 
la sécurité, la prévention du crime et la sécurité de la collectivité. 

18. L’Office a publié un guide intitulé The Status and Role of Prosecutors (Statut 
et rôle des procureurs), qu’il a élaboré en collaboration avec l’Association 
internationale des procureurs et poursuivants. Cet outil a pour objectif d’aider les 
pays à réviser ou élaborer les règles des services de poursuites, conformément aux 
Principes directeurs applicables au rôle des magistrats du parquet et aux Normes de 
responsabilité professionnelle et à la Déclaration des droits et des devoirs essentiels 
des procureurs et poursuivants de l’Association. 

19. L’ONUDC a commencé à élaborer un document technique destiné à faciliter 
l’assistance technique qu’il apporte aux États Membres pour soutenir leurs efforts 
visant à éradiquer la violence à l’égard des migrants, des travailleurs migrants et de 
leurs familles. À cet égard, il a organisé, en coopération avec la Fédération 
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, une réunion 
d’experts au cours de laquelle le projet de document technique a été bien accueilli. 

20. L’ONUDC a fait paraître une publication sur le renforcement des mesures en 
matière de prévention du crime et de justice pénale visant à combattre la violence à 
l’égard des femmes destinée à servir de cadre pour l’élaboration de plans nationaux 
de mise en œuvre permettant au système de justice pénale de réprimer cette 
violence. Cette publication se fonde sur les Stratégies et mesures concrètes types 
actualisées relatives à l’élimination de la violence contre les femmes dans le 
domaine de la prévention du crime et de la justice pénale (résolution 65/228 de 
l’Assemblée générale, annexe), sur la base desquelles l’ONUDC a également rédigé 
un manuel sur l’exercice de poursuites efficaces dans les affaires de violence à 
l’égard des femmes et des filles, dans le but d’aider les procureurs et les services de 
poursuites à s’acquitter de leur obligation de garantir la primauté du droit en 
protégeant résolument les droits de l’homme dans ces affaires. 

21. L’ONUDC a élaboré une note d’introduction aux Stratégies et mesures 
concrètes types des Nations Unies relatives à l’élimination de la violence à 
l’encontre des enfants dans le contexte de la prévention du crime et de la justice 
pénale ainsi qu’une liste de contrôle pour aider les organismes chargés de les 
appliquer à analyser leur aptitude à prévenir et combattre cette violence dans leur 
domaine. Il a également mis en place deux programmes de formation sur le 
traitement des enfants victimes et témoins d’actes criminels, dont l’un est destiné 
aux procureurs et aux juges, et l’autre aux agents des services de détection et de 
répression. 

22. L’ONUDC a commencé à élaborer un outil d’aide à la rédaction de textes 
législatifs sur l’assistance juridique, avec la contribution et le soutien d’un certain 
nombre d’experts éminents de la question de différentes régions. Le module sur 
l’assistance juridique de la compilation d’outils d’évaluation de la justice pénale est 
en cours d’actualisation conformément aux Principes et lignes directrices des 
Nations Unies sur l’accès à l’assistance juridique dans le système de justice pénale. 
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23. Il ressort de données d’expérience récentes qu’un grand nombre de systèmes 
pénitentiaires sont en crise dans le monde, ce qui est lourd de conséquences pour les 
détenus, leurs familles et la société dans son ensemble. Les trois principaux 
symptômes de cette crise pluridimensionnelle sont: a) la croissance continue du 
nombre de détenus et le problème de la surpopulation carcérale; b) le coût élevé de 
l’incarcération, d’un point de vue tant financier que socioéconomique; et c) le fait 
que les principaux objectifs de l’incarcération ne sont atteints que de façon limitée 
dans la pratique. Très souvent, on observe des risques élevés ou accrus de récidive, 
de mortalité, de morbidité et de violence dans les prisons, de surreprésentation des 
groupes vulnérables, de radicalisation et d’échange de procédés criminels entre 
détenus. 

24. L’ONUDC dispose d’un certain nombre de mandats et d’outils d’assistance 
technique pour appuyer les efforts visant à réduire le recours à l’incarcération, 
renforcer la gestion des prisons pour améliorer les conditions de détention et 
faciliter la réinsertion des délinquants, tout en prévoyant des mesures de justice 
pénale spécifiques pour les femmes et les enfants concernés par la délinquance et 
l’incarcération. L’Office a publié la deuxième édition du Handbook on Women and 
Imprisonment (manuel sur les femmes et l’incarcération), qui comprend maintenant 
des renvois aux Règles des Nations Unies concernant le traitement des détenues et 
l’imposition de mesures non privatives de liberté aux délinquantes (Règles de 
Bangkok), ainsi qu’une publication commentant les Règles de Bangkok. Il a 
commencé à élaborer un programme de formation pour les agents de 
l’administration pénitentiaire complétant ce manuel, une note d’information sur les 
mesures non privatives de liberté pour les délinquantes destinée aux juges, aux 
procureurs, aux avocats et aux défenseurs publics, et des manuels sur les mesures de 
lutte contre la corruption dans les prisons, sur les détenus à haut risque et sur la 
sécurité dynamique dans les prisons. 
 
 

 V. Apporter une assistance technique durable 
 
 

 A. Afrique 
 
 

25. En Afrique de l’Est, l’ONUDC a fourni une assistance technique à l’Éthiopie, 
au Kenya, à Maurice, aux Seychelles, à la Somalie et à la République-Unie de 
Tanzanie pour appuyer les systèmes nationaux de justice pénale, dans le cadre de 
son programme régional8 et de son programme de lutte contre la criminalité 
maritime9. Les mesures visaient à réformer l’appareil de justice pénale dans son 
ensemble, au moyen d’une réforme de la police et du renforcement des capacités des 
services de détection et de répression, des services de poursuite, des tribunaux et des 
établissements pénitentiaires, afin d’assurer des procès équitables et efficaces et des 
conditions de détention sûres et humaines. 

26. En Éthiopie10, l’ONUDC a soutenu les travaux en cours en vue d’élaborer une 
stratégie nationale de prévention du crime et une stratégie nationale d’assistance 
juridique ainsi que la révision du code judiciaire de conduite. En collaboration avec 

__________________ 

 8  Projet XEAU78. 
 9  Projets XAMX74, XEAX20, XEAX94, XEAZ22 et XSSX11. 
 10  Projet ETHX97. 
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le Centre de formation des professionnels de la justice, il a rédigé une feuille de 
route pour la mise en place d’un programme de formation de juges et de procureurs 
spécialisés, notamment dans les domaines de la responsabilité et de l’intégrité, des 
mesures de substitution à l’incarcération et de la justice pour enfants. Il a aussi aidé 
la Cour suprême fédérale à élaborer des mesures de substitution à l’incarcération, 
évalué cinq des six prisons fédérales ainsi que le centre fermé de réadaptation pour 
mineurs d’Addis-Abeba et fait des recommandations concernant l’assistance future. 
Une formation a également été dispensée au personnel carcéral chargé des enfants 
en conflit avec la loi. L’ONUDC a appuyé des activités de formation et la mise en 
œuvre de dispositions législatives concernant la protection des témoins d’actes 
criminels. 

27. Au Kenya, l’ONUDC a continué à soutenir la réforme de la police11, en 
privilégiant la planification stratégique, la police de proximité, l’intégrité et la 
surveillance, notamment la formation, les droits de l’homme et l’intégration 
transversale de la problématique hommes-femmes. Il a également organisé à 
l’intention des procureurs une formation de formateurs sur les violences sexuelles et 
sexistes, dont les participants ont ensuite fait bénéficier leurs collègues au niveau 
local. Il a par ailleurs aidé à engager des poursuites contre les pirates, y compris en 
mettant des avocats à la disposition des prévenus, en fournissant des services 
d’interprétation, en organisant le voyage de témoins étrangers et en établissant des 
liaisons vidéo pour recueillir des témoignages. Un certain nombre de prisons ont 
bénéficié de l’assistance et de la formation de l’ONUDC, ce qui a permis 
d’améliorer la formation professionnelle, la sécurité, la salubrité, les dortoirs, les 
salles de classe, les dispensaires et les logements destinés au personnel. 

28. En Somalie12, l’ONUDC a élaboré des manuels pour les acteurs de la justice 
pénale au Somaliland, y compris une charte du justiciable qui a été diffusée grâce à 
une campagne de sensibilisation. L’ONUDC a appuyé l’élaboration et l’adoption de 
la loi du Somaliland sur l’assistance juridique et a formé les praticiens du droit à 
l’assistance juridique en matière pénale. Un cahier d’audience de tribunal pénal a 
été élaboré et utilisé pour former des juges. L’Office a également établi un 
programme de formation complet pour les agents de la police du Somaliland et 
fourni une assistance technique et des conseils au Bureau du procureur général du 
Somaliland pour aider à améliorer les compétences des services de poursuites et 
renforcer les systèmes de gestion interne. Une évaluation de l’ensemble du système 
de justice pour mineurs du Somaliland a été réalisée en collaboration avec le Fonds 
des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF). Des réformes pénitentiaires ont été 
effectuées à Mogadiscio, Bosasso, Garowe, Hargeisa et Mandhera. L’Office a 
soutenu les gardes-côtes du Somaliland ainsi que la police maritime somalienne, 
notamment en leur adjoignant des mentors étrangers. Le programme d’aide aux 
otages de l’ONUDC a fourni des soins médicaux aux otages de pirates et facilité le 
retour de 14 otages libérés. 

29. Au Soudan du Sud13, l’ONUDC a été contraint de suspendre entièrement 
l’exécution de son projet de réforme pénitentiaire en raison de la flambée de 
violence. Son bureau de programme à Djouba a fermé en juin 2014. En dépit de la 

__________________ 

 11  Projet KENZ04. 
 12  Projets SOMX54 et SOMZ15. 
 13  Projet SSDX98. 
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fragilité de la situation en matière de sécurité, la phase précédente du projet avait 
apporté au meilleur coût un appui efficace au centre de formation du personnel 
pénitentiaire, grâce aux excellentes relations de travail entre l’ONUDC, la Mission 
des Nations Unies au Soudan du Sud et les acteurs nationaux14. 

30. En Afrique centrale, l’ONUDC a dispensé des formations aux directeurs 
généraux des administrations pénitentiaires, aux directeurs de prisons et aux agents 
des services de détection et de répression de trois pays de la région lors d’un atelier 
à Douala (Cameroun). Cet atelier a été organisé par le Centre sous-régional des 
droits de l’homme et de la démocratie en Afrique centrale, avec la participation de 
la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en 
République centrafricaine et du Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique 
centrale. 

31. En Afrique de l’Ouest, l’ONUDC a continué de mettre en place des mesures de 
prévention et de répression pour lutter contre l’augmentation de la piraterie et des 
vols à main armée dans le golfe de Guinée. Une première évaluation juridique a été 
menée au Togo à partir des résultats d’un atelier destiné au personnel des services 
de détection et de répression et au personnel judiciaire de la région. Des 
financements supplémentaires ont été reçus et un programme de réforme législative 
est en cours au Bénin, au Gabon, au Nigéria et au Togo. 

32. Dans le cadre de son programme pour le Sahel15, l’ONUDC a organisé, à 
l’intention des agents et praticiens concernés dans les pays du Sahel, trois ateliers 
régionaux portant respectivement sur l’accès à l’assistance juridique dans le système 
de justice pénale, la réforme pénitentiaire et les droits des victimes. Ces ateliers ont 
aidé à définir des priorités en matière d’assistance technique ainsi qu’un plan de 
travail régional pour 2015-2016. L’amélioration de la gestion des prisons pour se 
conformer aux normes internationales a été jugée prioritaire. 

33. Au Libéria16, les opérations visant à aider le Bureau du défenseur public à 
garantir l’accès des personnes démunies à la justice ont été retardées par l’épidémie 
d’Ebola. Malgré ces difficultés, l’ONUDC a organisé deux sessions de formation de 
base et un atelier de formation de formateurs à l’intention de défenseurs publics de 
tout le pays. Il a également fourni du matériel au Bureau du défenseur public et 
élaboré des manuels de formation et des manuels pratiques qui seront distribués 
ultérieurement aux défenseurs publics. 

34. Au Nigéria17, l’ONUDC a aidé 9 des 10 États ciblés à élaborer un plan 
d’action stratégique de trois ans pour la réforme du secteur de la justice. Il a aidé la 
Police nationale à terminer un manuel de formation sur les droits de l’homme, 
élaboré en collaboration avec le Conseil judiciaire national. Il a également facilité la 
réforme du processus actuel d’évaluation professionnelle et de recrutement des 
juges et a mené une évaluation des prisons et des structures de détention provisoire 
dans les 10 États ciblés, en se concentrant sur les entrées et sorties de détenus, le 
nombre de détenus provisoires et les services de réadaptation préalables et 

__________________ 

 14  Projet SDNX06. Une évaluation indépendante de ce projet est disponible à l’adresse suivante: 
www.unodc.org/documents/evaluation/Independent_Project_Evaluations/2014/SDNX06_Indepe
ndent_Project_Evaluation_Report_2014.pdf. 

 15  Projet XAMZ17. 
 16  Projet LBRZ21. 
 17  Projet NGAV18. 
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postérieurs à la libération. Il a aidé le Conseil d’assistance juridique à rédiger la 
Stratégie nationale d’assistance juridique et a élaboré, en collaboration avec la 
Commission nigériane de la réforme du droit, un projet de loi établissant des 
directives à l’intention des juges pour le choix des peines ainsi que des mesures 
contre la torture. Il a aidé à élaborer la politique nationale et les directives en 
matière de poursuites et le code de conduite à l’usage des procureurs. 

35. En Afrique australe18, l’ONUDC a établi pour la région de la Communauté de 
développement de l’Afrique australe une version spéciale de son manuel et de son 
programme de formation aux interventions policières contre la violence à l’égard 
des femmes. Ces outils ont été utilisés lors d’ateliers nationaux de formation aux 
Seychelles (mars 2014), en République-Unie de Tanzanie (mars 2014), à Maurice 
(avril 2014) et en Angola (juillet 2014), auxquels ont participé notamment des 
enquêteurs, des instructeurs de la police, des procureurs et des agents des services 
sociaux et sanitaires. Se fondant sur les évaluations de la situation en matière de 
violence sexiste, l’ONUDC a organisé des ateliers d’information pour les acteurs 
nationaux au Mozambique (mars 2014), au Lesotho (avril 2014), en Namibie (avril 
2014), au Swaziland (juin 2014) et au Zimbabwe (septembre 2014) afin de faire 
bénéficier les plans d’action nationaux des résultats de ces évaluations. 
 
 

 B. Asie 
 
 

36. En Asie de l’Est et dans le Pacifique, l’ONUDC a collaboré avec l’Entité 
des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 
(ONU-Femmes) et le PNUD à la réalisation d’une étude multipays qui a analysé les 
taux d’attrition des signalements de violence sexuelle à l’égard des femmes et des 
filles en Inde, en Thaïlande et au Viet Nam. En novembre 2014, l’Office a organisé 
un atelier régional et une formation de formateurs sur le traitement des enfants en 
contact avec le système judiciaire en tant que victimes, témoins ou délinquants 
présumés. Des formateurs de la police, des organismes de poursuites et des services 
judiciaires et sociaux du Brunéi Darussalam, du Cambodge, de la Chine, des Fidji, 
de l’Indonésie, de la Malaisie, de la Mongolie, du Myanmar, de la Papouasie-
Nouvelle-Guinée, des Philippines, de la République démocratique populaire lao, du 
Samoa, de Singapour, de la Thaïlande, du Timor-Leste et du Viet Nam y ont 
participé. Ces manifestations ont permis de promouvoir les Stratégies et mesures 
concrètes types des Nations Unies relatives à l’élimination de la violence à 
l’encontre des enfants dans le contexte de la prévention du crime et de la justice 
pénale et de tirer parti des résultats concluants du projet sur l’enfance, qui a 
renforcé les capacités en matière de réforme législative et de détection et répression 
pour lutter aux niveaux national et transnational contre les délinquants pédophiles 
au Cambodge, en République démocratique populaire lao, en Thaïlande et au 
Viet Nam19. 

__________________ 

 18  Projet XASV23. 
 19  Projet XSPT33. Une évaluation indépendante de ce projet est disponible à l’adresse suivante: 

www.unodc.org/documents/evaluation/Independent_Project_Evaluations/2014/XSPT33_Indepen
dent_Project_Evaluation_Report_June_2014.pdf. 
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37. En République démocratique populaire lao, l’ONUDC a contribué à 
l’élaboration d’un nouveau Code pénal en donnant des conseils en matière de 
sanctions pénales et de mesures non privatives de liberté. 

38. Au Myanmar, l’ONUDC a terminé une évaluation préliminaire des services de 
poursuites et une évaluation complète de la Police nationale, et a notamment fait des 
recommandations concernant la réforme de la police. L’Office a renforcé les 
capacités de la police dans le domaine de la prévention du crime et aidé le 
Gouvernement à préparer l’élaboration d’une stratégie nationale de prévention. Il a 
contribué à mettre la législation relative à la violence à l’égard des femmes et au 
contrôle des drogues en conformité avec les règles et normes internationales, y 
compris en ce qui concerne les sanctions pénales et les mesures non privatives de 
liberté. 

39. En Thaïlande, l’ONUDC a mis à disposition une équipe itinérante de 
formation qui contribue à prévenir la violence et l’exploitation sexuelle en éduquant 
les enfants des bidonvilles, en menant des activités de sensibilisation et en 
fournissant des produits sanitaires et alimentaires essentiels dans des zones reculées. 

40. Au Viet Nam20, l’ONUDC a poursuivi ses travaux dans le cadre de l’initiative 
“Unité d’action des Nations Unies”. Il a organisé, à l’intention de membres de haut 
niveau de la police et de la justice, un atelier visant à promouvoir l’intégrité, la 
responsabilité et la transparence de la police, qui a eu lieu après un voyage d’étude à 
Hong Kong (Chine). Il a appuyé l’examen de la stratégie nationale en matière 
d’assistance juridique afin d’améliorer l’accès des femmes et des enfants à cette 
assistance. Il a contribué à la rédaction d’une circulaire ministérielle sur l’égalité 
des sexes dans les services d’assistance juridique et a formé des agents d’assistance 
juridique et des avocats fournissant une assistance juridique gratuite aux victimes de 
violence familiale. Il a également contribué à la révision du Code pénal et du Code 
de procédure pénale, en encourageant l’intégration des règles et normes 
internationales pertinentes, notamment en ce qui concerne la violence à l’égard des 
femmes. Il a élaboré des matériels de formation sur la violence familiale destinés 
aux juges et au personnel des tribunaux, et formé des policiers pour les aider à 
mieux lutter contre la violence domestique. Des listes de contrôle pour les 
interventions contre la violence familiale et des formulaires de collecte 
d’informations sur cette violence ont aidé les agents de première ligne à recenser les 
cas signalés et à agir en conséquence. L’ONUDC a également continué de produire 
des programmes de télévision efficaces pour sensibiliser le public à la question de la 
violence domestique. Afin d’encourager l’application des Règles de Bangkok, il a 
organisé deux ateliers de formation destinés au personnel pénitentiaire vietnamien.  

41. En ce qui concerne le Népal21, l’ONUDC a organisé à l’intention de membres 
du personnel pénitentiaire de ce pays un voyage d’étude dans des prisons 
thaïlandaises afin d’encourager le partage d’informations et l’acquisition de 
connaissances sur la bonne gestion des établissements pénitentiaires, en mettant 
l’accent sur les normes internationales en matière de droits de l’homme dans le 
contexte de la réforme du système sanitaire, y compris en ce qui concerne le VIH, la 
tuberculose et la question particulière des femmes et des enfants incarcérés. 

__________________ 

 20  Projet VNMT28. 
 21  Projet NPLJ80. 
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42. En Afghanistan22, l’ONUDC a contribué à unifier et réviser la partie spéciale 
du Code pénal national. Il a réalisé des progrès dans la construction de palais de 
justice et remis au Gouvernement les nouveaux tribunaux de district de Ghoryan 
(Herat) et Hairatan (Balkh). Dans ces mêmes provinces, l’ONUDC a dispensé une 
formation professionnelle et générale aux détenus pour encourager leur réinsertion 
sociale. 

43. En République islamique d’Iran23, l’ONUDC a organisé un atelier national sur 
l’accès à l’assistance juridique, auquel ont participé des juges, des avocats et des 
membres d’autres professions judiciaires. L’atelier a été suivi d’une réunion 
nationale à laquelle ont participé des praticiens nationaux et internationaux de 
l’assistance juridique, qui ont débattu du rôle et de l’importance des cliniques 
juridiques. L’Office a également organisé des réunions nationales sur les peines de 
substitution à l’incarcération et sur la protection des témoins et des victimes, 
auxquelles ont participé des experts et des fonctionnaires de la justice et de la 
police. 

44. Au Kirghizistan24, l’ONUDC a fourni une assistance législative et aidé à 
élaborer un nouveau Code de procédure pénale, contenant des dispositions 
prévoyant le contrôle par la justice du recours à des mesures d’enquête spéciales par 
la police et le lancement automatique d’enquêtes avant le procès et d’autres mesures 
pour renforcer la surveillance externe de la police et améliorer les garanties légales. 
L’ONUDC a également contribué à l’élaboration d’un nouveau Code pénal exécutif, 
qui renforce le rôle du système pénitentiaire dans la réinsertion sociale des 
délinquants et qui contient de meilleures dispositions sur l’interdiction de la 
discrimination dans les prisons, sur l’assistance juridique pour les délinquants et sur 
la surveillance publique. Il a publié les résultats d’une évaluation de la prévention 
du crime et aidé à élaborer des plans locaux de prévention. Dans le domaine de la 
réforme de la police, il a facilité l’adoption d’une nouvelle politique de recrutement 
d’agents de police sur concours ainsi que l’élaboration de nouvelles directives pour 
l’évaluation professionnelle de la police. L’assistance et la formation techniques 
étaient axées sur un système policier tenant compte de la problématique hommes-
femmes et sur la mise en place de partenariats locaux entre la police et le public; 
deux nouveaux postes de police ont été ouverts et un programme de formation sur 
l’aptitude à communiquer, dont ont bénéficié plus de 40 policiers, a été exécuté dans 
deux provinces du sud. L’ONUDC a également lancé un nouveau programme de 
formation des policiers à la problématique hommes-femmes dans le cadre de 
nouveaux travaux financés par le Fonds pour la consolidation de la paix. Il a publié 
des rapports analytiques sur la sécurité des prisons et l’application de mesures 
disciplinaires au sein du système pénitentiaire, et a mené des inspections régulières 
des prisons pour évaluer les progrès en matière de développement d’activités 
génératrices de revenus et de formation professionnelle. Il a également animé des 
discussions au sein du Conseil de coordination pour la réforme pénitentiaire, 
notamment sur des questions clefs comme la possibilité de transférer au Ministère 
de la santé la responsabilité des services de santé pénitentiaires. 

__________________ 

 22  Projet AFGK62. 
 23  Projet IRNV05. 
 24  Projet KGZT90. 
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45. Au Pakistan25, l’ONUDC a continué de soutenir la réforme de la police, des 
services de poursuites et des prisons. Les efforts ont porté en particulier sur la 
formation des formateurs et du personnel clef, la surveillance et la responsabilité, et 
l’actualisation du cadre réglementaire de l’administration pénitentiaire. Cela s’est 
notamment traduit par une amélioration des méthodes d’enquête, une augmentation 
du nombre d’affaires élucidées par la police et soumises à temps aux services de 
poursuites, un renforcement de la coopération entre la police et les procureurs, et 
l’élaboration de nouvelles règles pénitentiaires conformes aux normes 
internationales, d’un logiciel d’enregistrement pour la gestion pénitentiaire et de 
manuels de formation pour différentes catégories de personnel pénitentiaire26. 
 
 

 C. Amérique latine et Caraïbes 
 
 

46. En Amérique latine et dans les Caraïbes27, l’ONUDC a continué de soutenir 
les efforts régionaux visant à étendre l’utilisation et l’application des règles et 
normes internationales pertinentes. Il a fait la promotion des Règles de Bangkok 
lors d’une réunion régionale au Guatemala. Des agents des services pénitentiaires 
du Costa Rica, de Cuba, d’El Salvador, du Guatemala, du Honduras, du Panama et 
de la République dominicaine ont participé à la réunion, qui a servi de cadre à des 
échanges d’expérience et de bonnes pratiques en matière de traitement des femmes 
détenues. Les participants sont convenus d’une liste de recommandations afin de 
poursuivre le dialogue et de vérifier leurs progrès respectifs lors de réunions 
organisées régulièrement avec l’aide de l’ONUDC. 

47. Au Brésil28, l’ONUDC a mené à bien le projet “Expressive youth”, dont ont 
bénéficié plus de 100 jeunes à risque grâce à des initiatives individuelles et 
collectives de renforcement des capacités menées par les jeunes dans des villes 
satellites de Brasilia où les taux de criminalité sont élevés. L’étape suivante devrait 
être axée sur la promotion de la prévention du crime et la production d’informations 
sur la mortalité chez les jeunes pour l’élaboration des politiques. 

48. En Colombie29, l’ONUDC a apporté une assistance technique aux pouvoirs 
publics locaux et a formé des agents des services de détection et de répression ainsi 
que des procureurs à la justice réparatrice pour les enfants et a encouragé l’échange 
des meilleures pratiques nationales et internationales. Il a aidé à élaborer des plans 
locaux pour la coexistence et la sécurité des citoyens, mis au point des outils pour 
en faciliter le suivi et l’évaluation, et tenu des ateliers dans 12 villes. Il a également 
élaboré un cadre analytique pour encourager l’utilisation de données de sécurité aux 
fins de la prévention du crime à Medellín et a réalisé un audit local de sécurité à 
Barrancabermeja, en utilisant des méthodologies prenant en compte la 
problématique hommes-femmes. 

__________________ 

 25  Projet PAKU84. 
 26  Voir www.unodc.org/documents/evaluation/indepth-evaluations/2014/ 

IDE_Report_CP_Pakistan_mid-term_evaluation_2014.pdf. 
 27  Projets PANV28 et DOMV07. 
 28  Projet BRAX16. 
 29  Projets COLU99 et GLOT63. 
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49. En Haïti, l’ONUDC a donné des conseils sur les sanctions pénales et les 
mesures non privatives de liberté au comité technique chargé de rédiger un nouveau 
code pénal. 

50. Au Mexique30, l’ONUDC a continué de fournir une assistance normative sur 
la justice pénale et la réforme pénitentiaire aux États de Chiapas et Durango, ainsi 
qu’à l’Assemblée législative du District fédéral. La coopération technique a été 
étendue aux États de Coahuila et de Mexico et à la municipalité d’Acapulco dans les 
domaines de la prévention du crime et de la violence, l’accent étant mis en 
particulier sur la formation et la sensibilisation concernant la violence à l’égard des 
femmes. Au niveau fédéral, l’Office a commencé à aider le Bureau du Procureur 
général et le Conseil de coordination pour l’application de la réforme de la justice 
pénale à effectuer la transition vers le système accusatoire au niveau des États. 
L’ONUDC a encouragé l’intégration de la réforme pénitentiaire et de peines de 
substitution à l’incarcération dans le programme national de prévention sociale de la 
violence et du crime pour 2014. 

51. Au Panama, l’ONUDC a mené à terme un projet de réforme pénitentiaire31 qui 
a permis de renforcer l’École de formation du personnel pénitentiaire, d’améliorer 
les conditions de vie des détenues et d’accroître les activités éducatives, 
professionnelles et productives proposées aux détenus. En collaboration avec 
d’autres institutions des Nations Unies, l’ONUDC a mené une évaluation du 
système de justice pour mineurs. Il a soutenu le Secrétariat national pour 
l’assistance et la protection des victimes et des témoins32. Dans le cadre du 
programme de coopération en matière de sécurité au Panama33, il a continué de 
renforcer les capacités institutionnelles du système pénitentiaire et du ministère 
public afin de faciliter la transition vers le système accusatoire et de développer les 
services de poursuites spécialisés. Grâce à un nouveau projet, il aidera, lors de cette 
transition, le système judiciaire à accélérer les procédures criminelles et donner à la 
population un accès plus large à la justice. 

52. Au Paraguay34, l’ONUDC a mené une évaluation globale des besoins du 
système et des structures pénitentiaires, afin de mettre en place un plan stratégique 
de réforme pénitentiaire. Il a dispensé un certain nombre de formations sur les 
Règles de Bangkok, sur les expériences régionales et sur la gestion des prisons. Il a 
aussi réalisé une évaluation approfondie des besoins du système de justice pour 
mineurs en matière d’assistance technique, identifié les problèmes, et formulé des 
recommandations sur la législation, les capacités institutionnelles et la pratique. 

53. Au Pérou, l’ONUDC a lancé un nouveau projet de prévention du crime et 
d’assistance aux victimes35, visant à faire reculer la violence à main armée et à 
encourager le dialogue pour une coexistence pacifique, à répondre aux besoins des 
groupes vulnérables et à rendre les adolescents moins vulnérables à la violence 
sexiste en favorisant des programmes d’éducation et de santé. Il a organisé un 
atelier sur les meilleures pratiques concernant les mesures de substitution à 

__________________ 

 30  Projets MEXV27 et MEXZ14. 
 31  Projet PANX12. 
 32  Projet PANT37. 
 33  Projet PANZ24. 
 34  Projet PRYX68. 
 35  Projet PERZ32. 
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l’incarcération, puis a mis en place le premier réseau d’intervenants des secteurs 
judiciaire et social pour aider les enfants en conflit avec la loi et les diriger vers des 
programmes de justice réparatrice plus efficaces. 
 
 

 D. Afrique du Nord et Moyen-Orient 
 
 

54. Dans les pays arabes36, l’ONUDC a fourni aux niveaux régional et national 
une assistance technique qui a souffert des nombreux conflits qui ont éclaté dans la 
région. Dans la région du Golfe, il a dispensé des formations et fourni des conseils 
et un appui techniques en réponse aux besoins immédiats des homologues nationaux 
en matière de renforcement des capacités dans les domaines de la prévention du 
crime et de la justice pénale. Il a également continué à promouvoir et mieux faire 
connaître les règles et normes internationales, ce qui constitue le moyen principal 
d’accroître la demande de coopération technique dans les domaines de la prévention 
du crime et de la justice pénale. Des accords de partenariat ont été conclus avec le 
Ministère de l’intérieur et le Ministère de la justice de Bahreïn. 

55. En Égypte, l’ONUDC a soutenu la réforme pénitentiaire et l’élaboration de 
codes de conduite pour les juges, les départements du Ministère de la justice, les 
membres des services juridiques, les témoins-experts et les médecins légistes. Il a 
fourni des conseils législatifs sur la violence à l’égard des femmes qui ont facilité 
l’élaboration d’une nouvelle loi incriminant le harcèlement sexuel. Il a réuni les 
acteurs de la justice pénale pour rédiger un plan de travail visant à améliorer 
l’expérience des femmes ayant survécu à des actes de violence lorsqu’elles sont en 
contact avec le système de justice pénale. Le projet de réadaptation et de réinsertion 
des jeunes délinquants, à Marg, est entré dans une nouvelle phase, axée sur la 
classification des détenus et l’inspection de l’établissement. À ce jour, 600 enfants 
et jeunes ont pu bénéficier du projet et 100 d’entre eux ont réussi à créer leur propre 
petite entreprise. 

56. En Jordanie, l’ONUDC a mis à profit les résultats et les enseignements de son 
projet soutenant le système de justice pour mineurs37. Il a commencé à réaménager 
deux nouveaux services du Département de la police des mineurs à Amman et 
Mafraq, près du camp de réfugiés syrien de Za’atri, afin de garantir un 
environnement favorable aux enfants au sein de ces services38. Il a dispensé des 
formations au Département d’enquêtes criminelles sur l’élaboration de dossiers 
criminels lors de la phase d’enquête préliminaire et a organisé plusieurs ateliers 
pour améliorer la coopération entre le Bureau du procureur et les enquêteurs. 

57. Au Liban, l’ONUDC a mené à bien son programme de réforme pénale, qui a 
amélioré la situation et la réadaptation des détenus, ainsi que la transparence et la 
coopération interinstitutions au sein du système pénitentiaire39. Le transfert de la 

__________________ 

 36  Projet XAMV12. 
 37  Projet JORT36. Une évaluation indépendante de ce projet est disponible à l’adresse suivante: 

www.unodc.org/documents/evaluation/Independent_Project_Evaluations/2014/JORT36_Final_ 
Independent_Project_Evaluation_Report_July_2014.pdf. 

 38  Projet JORZ09. 
 39  Projet LBNT94. Une évaluation indépendante de ce projet est disponible à l’adresse suivante: 

www.unodc.org/documents/evaluation/Independent_Project_Evaluations/2014/LBNT94_Final_
Evaluation_Report_2014.pdf. 
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responsabilité des prisons du Ministère de l’intérieur au Ministère de la justice a 
pris effet aux niveaux politique et opérationnel; l’administration chargée d’assumer 
cette responsabilité a été mise en place et fonctionne déjà. En outre, il a été établi un 
système de données pénitentiaires qui permet de suivre les dossiers des détenus et 
de donner une analyse précise de la population carcérale. 

58. Au Maroc, l’ONUDC a participé à une formation sur l’état de droit destinée 
aux agents de la justice. Il a également dispensé une formation sur l’évaluation de la 
justice pénale et sur l’indépendance et l’intégrité de la magistrature. 

59. Dans l’État de Palestine, l’ONUDC a soutenu les efforts de lutte contre la 
violence à l’égard des femmes grâce à son projet d’assistance criminalistique40. Les 
activités suivantes ont notamment été menées: élaboration de procédures opératoires 
standard pour offrir aux victimes des services faisant une plus large place aux soins 
de santé et à la problématique hommes-femmes; tenue d’ateliers sur la 
reconnaissance de la violence sexiste et de la maltraitance des enfants à l’intention 
des médecins légistes et du système d’aiguillage national; mise en place de cliniques 
spécifiques dotées de personnel spécialisé que les victimes peuvent consulter à tout 
moment tout en restant anonymes; élaboration d’un manuel à l’intention des 
médecins légistes sur les meilleures pratiques en matière de lutte contre la violence 
sexiste et sexuelle; et formation de médecins et de personnel infirmier dans ce 
domaine. 

60. En Tunisie41, l’ONUDC a évalué les techniques d’enquête criminelle, de 
collecte de données et de criminalistique et a renforcé l’aptitude de la police à 
recueillir et analyser les données relatives à la criminalité en fournissant les 
logiciels nécessaires et en dispensant une formation à l’analyse opérationnelle et 
stratégique de la criminalité. Il a rédigé des recommandations pour un code de 
conduite des magistrats et organisé à l’intention de magistrats tunisiens un voyage 
d’étude en Roumanie sur la réforme de l’organisation de la justice. 

61. En Iraq, l’ONUDC a suspendu son soutien à la réforme pénitentiaire au second 
semestre de 2014 après que le donateur eut demandé l’arrêt du programme en raison 
de l’insécurité régnant dans le pays et de la fébrilité du secteur pénitentiaire. 
Auparavant, l’ONUDC avait organisé à Amman (Jordanie) un atelier pour le 
personnel pénitentiaire sur le traitement des femmes détenues ainsi qu’une 
formation de formateurs à Arbil, et formé des responsables d’établissements 
pénitentiaires à la classification des détenus. 
 
 

 E. Europe du Sud-Est 
 
 

62. Au cours de la période examinée, l’ONUDC a soutenu la réforme pénitentiaire 
en Europe du Sud-Est. Il a organisé un atelier régional sur les Règles de Bangkok, 
auquel ont participé des représentants des systèmes pénitentiaires nationaux de 
l’Europe du Sud-Est. Des participants de cinq pays ont confronté leur expérience et 
formulé des recommandations pratiques sur l’amélioration de la situation des 
femmes détenues et délinquantes dans la région. En Albanie, l’ONUDC a évalué les 
programmes de réadaptation en milieu carcéral. 

__________________ 

 40  Projet PSEX02. 
 41  Projet TUNX80. 
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 VI. Partenariats  
 
 

63. Comme il a été expliqué précédemment, l’ONUDC a mis au point des outils et 
mené à bien des projets d’assistance technique en partenariat avec tout un ensemble 
d’organisations gouvernementales et non gouvernementales, internationales ou 
locales. En outre, il participe activement à un certain nombre de partenariats, 
officiels ou non, au sein et en dehors du système des Nations Unies. 

64. L’ONUDC a mené une action conjointe et coordonnée aux niveaux politique et 
opérationnel avec des partenaires clefs fournissant une assistance pour promouvoir 
l’état de droit. Dans le cadre du Groupe de coordination et de conseil du Secrétariat 
sur l’état de droit42, il a contribué à faire en sorte que les efforts entrepris par les 
Nations Unies en la matière soient efficaces et cohérents et conformes aux 
aspirations des partenaires nationaux et internationaux. Il a aussi participé aux 
travaux menés par la cellule mondiale de coordination des activités policières, 
judiciaires et pénitentiaires après des conflits ou dans d’autres situations de crise, 
dans le cadre de missions de terrain conjointes et d’opérations de planification ou de 
programmation, et dans le cadre de discussions stratégiques et opérationnelles au 
Siège. Dirigée par le PNUD et le Département des opérations de maintien de la paix, 
agissant en partenariat avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme (HCDH), ONU-Femmes et l’ONUDC, la cellule mondiale de coordination 
soutient la présence de l’ONU à l’échelle nationale dans le cadre de missions ou 
d’autres activités. L’Office participe par ailleurs activement au Forum mondial sur 
le droit, la justice et le développement, organisé par la Banque mondiale, en 
particulier au sein de son Groupe de travail thématique sur la réforme de la justice et 
de l’état de droit. Le Forum mondial cherche à favoriser une meilleure 
compréhension du rôle du droit et de la justice et à mieux intégrer les institutions 
juridiques et judiciaires dans le processus de développement, par le biais 
d’initiatives de renforcement des capacités et d’un référentiel de savoirs ouvert. 

65. L’ONUDC participe au Programme mondial conjoint sur les services essentiels 
aux femmes et filles victimes de violence, dirigé par ONU-Femmes et le Fonds des 
Nations Unies pour la population. Un certain nombre de consultations d’experts sur 
les services essentiels et les normes de qualité nécessaires pour lutter contre la 
violence à l’égard des femmes dans les domaines de la santé, de la police, de la 
justice et du soutien aux victimes ont été tenues en 2014, dans le but d’élaborer des 
lignes directrices pouvant être testées dans un certain nombre de pays à faible 
revenu et à revenu intermédiaire. L’ONUDC fait également partie du Réseau 
interinstitutions pour les femmes et l’égalité des sexes et du réseau de la Campagne 
des Nations Unies contre la violence sexuelle en temps de conflit. 

66. L’ONUDC a participé aux préparatifs de l’atelier sur la contribution du public 
à la prévention du crime et la sensibilisation à la justice pénale: expériences et 
enseignements tirés, qui sera organisé lors du treizième Congrès des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale, en collaboration avec l’Institut des 

__________________ 

 42  Le Groupe de coordination et de conseil sur l’état de droit est composé des principaux 
responsables du Département des affaires politiques, du Département des opérations de maintien 
de la paix, du Haut-Commissariat aux droits de l’homme, du Bureau des affaires juridiques, du 
PNUD, du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, de l’UNICEF, 
d’ONU-Femmes et de l’ONUDC. 



 

18 V.15-01414 
 

E/CN.15/2015/8  

Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants en 
Amérique latine. Il travaille étroitement avec le Programme des Nations Unies pour 
les établissements humains sur la prévention de la délinquance urbaine, notamment 
en fournissant des conseils spécialisés pour l’élaboration de lignes directrices du 
système des Nations Unies sur l’amélioration de la sécurité urbaine. 

67. Dans le domaine de la réforme de la police, les principaux partenaires sont 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), le PNUD, le 
Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, 
l’Académie de droit international humanitaire et de droits humains à Genève et le 
Centre de Genève pour le contrôle démocratique des forces armées. 

68. L’ONUDC a poursuivi son partenariat avec Penal Reform International et 
l’Institut thaïlandais de justice en vue de promouvoir les Règles de Bangkok et a 
renforcé la coordination avec le Département des opérations de maintien de la paix 
et ONU-Femmes. Un mémorandum d’accord a été signé avec la Cour pénale 
internationale pour encourager la coopération concernant l’exécution des peines 
d’emprisonnement prononcées par la Cour et en particulier le renforcement des 
capacités des États de faire exécuter ces peines conformément aux règles et normes 
internationales. 

69. En juin 2014, l’ONUDC a organisé la première Conférence internationale sur 
l’accès à l’assistance juridique dans le système de justice pénale à Johannesburg, 
conjointement avec le Gouvernement sud-africain, Legal Aid South Africa, 
l’International Legal Foundation, l’Initiative pour la justice des Fondations Open 
Society et le PNUD. La Conférence a adopté la Déclaration de Johannesburg sur 
l’application des Principes et lignes directrices des Nations Unies relatifs à l’accès à 
l’assistance juridique en matière pénale43. L’ONUDC et le PNUD ont lancé une 
étude mondiale sur l’assistance juridique, qui devrait être achevée en 2015. 

70. L’ONUDC est un membre actif du Groupe interinstitutions sur la justice pour 
mineurs et de son Comité directeur, qui ont œuvré à la diffusion des règles et 
normes pertinentes des Nations Unies aux niveaux national, régional et 
international. Il a coopéré avec l’UNICEF, le HCDH et le Représentant spécial du 
Secrétaire général sur la violence à l’encontre des enfants à l’élaboration et à la 
diffusion des nouvelles Stratégies et mesures concrètes types des Nations Unies 
relatives à l’élimination de la violence à l’encontre des enfants dans le contexte de 
la prévention du crime et de la justice pénale. Il a organisé en marge de l’Assemblée 
générale un débat de haut niveau sur la violence à l’encontre des enfants avec les 
Gouvernements autrichien et thaïlandais, l’UNICEF, le HCDH et le Représentant 
spécial. Pour promouvoir l’application des nouvelles Stratégies et mesures concrètes 
types, il a lancé le Programme mondial de lutte contre la violence à l’encontre des 
enfants dans le contexte de la prévention du crime et de la justice pénale, qu’il avait 
élaboré en collaboration avec l’UNICEF. L’Assemblée générale, dans sa résolution 
69/172, s’est félicitée du Programme mondial et a encouragé les États Membres et 
les autres parties prenantes concernées à le soutenir et à en tirer parti. 
 
 

__________________ 

 43  www.unodc.org/pdf/criminal_justice/2014_Johannesburg_Declaration_ 
on_Implementation_of_UNPGLA.pdf. 
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 VII. Conclusions et recommandations  
 
 

71. Au cours de la période considérée, l’ONUDC a contribué à d’importantes 
initiatives d’ordre normatif dans les domaines de la prévention du crime et de la 
réforme de la justice pénale, à savoir la révision de l’Ensemble de règles minima 
pour le traitement des détenus et l’élaboration des Stratégies et mesures concrètes 
types des Nations Unies relatives à l’élimination de la violence à l’encontre des 
enfants dans le contexte de la prévention du crime et de la justice pénale. Dans le 
même temps, il a renforcé son action en faveur de l’utilisation et de l’application 
des règles et normes pertinentes en fournissant une assistance technique dans un 
nombre croissant de pays, et ce en mettant à profit les activités qu’il mène 
constamment en matière de collecte et d’analyse de données et d’élaboration 
d’outils. 

72. Eu égard au rôle central que jouent les règles et normes dans l’orientation des 
efforts déployés par les États Membres pour élaborer et appliquer des politiques et 
programmes en matière de prévention du crime et de justice pénale, la Commission 
pour la prévention du crime et la justice pénale voudra peut-être:  

 a) Recommander aux États Membres: 

 i) De reconnaître l’importance de la sécurité, de la justice et de l’état de 
droit en tant que conditions essentielles et parties intégrantes d’une croissance 
durable et équitable, et d’intégrer des objectifs et des indicateurs relatifs à la 
justice et à la sécurité dans le cadre de développement pour l’après-2015; 

 ii) De prendre en compte les objectifs de la prévention du crime et la 
réforme de la justice pénale dans les plans de développement nationaux, le 
Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement, les documents de 
stratégie pour la réduction de la pauvreté, et les budgets et systèmes de 
financement correspondants, y compris des buts et objectifs spécifiques dans 
les domaines de la réduction de la criminalité, de la prévention du crime et de 
la réinsertion des délinquants et des victimes;  

 iii) D’adopter et de mettre en œuvre sur le long terme des politiques, 
stratégies, plans et programmes de prévention du crime et de réforme de la 
justice pénale multisectoriels fondés sur la connaissance, faisant intervenir 
différents ministères et ouverts à la participation du public, afin d’assurer la 
pleine application des règles et normes existantes en la matière;  

 iv) D’utiliser et d’appliquer les outils mis au point par l’ONUDC en la 
matière, tels que ses manuels, matériels de formation ou lois types, lorsqu’ils 
élaborent et mettent en œuvre des stratégies, politiques et programmes en 
matière de prévention du crime et de réforme de la justice pénale;  

 v) D’envisager de demander à l’ONUDC de leur apporter une assistance 
technique lorsqu’ils entreprennent d’élaborer et de mettre en œuvre des 
stratégies, politiques et programmes en matière de prévention du crime et de 
réforme de la justice pénale; 

 vi) De continuer à soutenir l’action de l’ONUDC en faveur de lois, de 
politiques et de programmes en matière de prévention du crime et de la 
réforme de la justice pénale, à sa demande, au lendemain de conflits ou dans 
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des situations de crise, et à fournir des ressources financières extrabudgétaires 
en vue de regrouper le personnel au sein de la cellule mondiale de 
coordination des activités policières, judiciaires et pénitentiaires au lendemain 
de conflits ou dans d’autres situations de crise et d’assurer la participation de 
l’ONUDC aux missions et programmes conjoints;  

 vii) De fournir un appui financier aux activités d’assistance technique menées 
par l’ONUDC pour faire appliquer les règles et normes en matière de 
prévention du crime et de justice pénale, pour garantir le partage d’expériences 
de différentes régions et pour refléter les évolutions récentes des pratiques 
dans ces domaines; 

 b) Recommander à l’ONUDC:  

 i) De continuer de servir de centre d’expertise sur les questions de 
prévention du crime et de justice pénale dans le système des Nations Unies et 
d’appuyer la collecte et l’analyse de données sur ces questions en définissant 
des orientations méthodologiques et des normes internationales pour la 
collecte de données, comme la classification internationale des infractions à 
des fins statistiques, ainsi que d’autres outils méthodologiques normalisés 
destinés à la réalisation d’enquêtes de victimisation; 

 ii) Dans le cadre de son action contre les drogues illicites et la criminalité, 
d’exploiter pleinement les règles et normes en matière de prévention du crime 
et de justice pénale et d’en encourager l’application; 

 iii) De continuer d’élaborer des instruments d’orientation et d’assistance 
technique, en particulier des outils didactiques tels que des programmes de 
formation et des outils d’apprentissage en ligne; 

 iv) De renforcer sa capacité de fournir aux États Membres et aux entités 
régionales une assistance juridique et technique sur les questions de prévention 
du crime et de justice pénale;  

 v) Eu égard au processus de révision et d’actualisation de l’Ensemble de 
règles minima pour le traitement des détenus, de veiller tout particulièrement à 
fournir aux États Membres, à leur demande, une assistance technique 
concernant les problèmes de surpopulation carcérale, les aspects de la gestion 
des établissements pénitentiaires touchant aux droits de l’homme et à la 
sécurité, les besoins des groupes vulnérables et le traitement des personnes 
incarcérées ou en détention provisoire; 

 vi) De continuer de faire de la prévention du crime et de la réforme de la 
justice pénale une composante essentielle de tous ses programmes intégrés 
nationaux et régionaux, afin d’aider les pays à construire des bases sûres pour 
garantir durablement la sécurité et la justice en respectant pleinement les droits 
de l’homme; 

 vii) De contribuer à déterminer et appliquer des objectifs et des indicateurs 
relatifs à la justice et à la sécurité dans le cadre de développement pour 
l’après-2015. 

 


